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HEURES
SUPPLÉMENTAIRES

RESTE À CHARGE 0

SOLIDARITÉ

HÔPITAUX / EHPAD 

SÉCURITÉ

ÉDUCATION 

Suppression des charges salariales 
des heures supplémentaires
(200 € / an pour un salarié au SMIC, 
+ 11 % de + par heure travaillée) 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Chèque énergie : il passe de 
150 € en 2018 à 200 € en 2019

Prime à la conversion renforcée : 
en 2018, 200 000 Français ont 
bénéficié de la prime pour l’achat 
d’un véhicule propre neuf et en 2019, 
l’aide sera aussi valable pour l’achat 
d’un véhicule d’occasion propre

Début de la mise en oeuvre 
du « reste à charge 0 »  
(-200€ pour les prothèses auditives  
en 2019) 

Création de l’aide à l’accès  
aux complémentaires santé pour  
1,4 millions de personnes, soit  
500 millions € d’investissement

Création d’une « épargne de 
précaution » pour les agriculteurs 
simple et facilement mobilisable  
pour faire face aux aléas climatiques  
et soutenir l’investissement 

Un investissement sans précédent de 
+ 400 millions € pour les hôpitaux de 
proximité, et une tarification liée à la 
qualité des soins, pas à leur nombre 
(réforme de la T2A) 
Un geste fort pour les EHPAD :  
+125 millions € 

Prise en charge précoce
pour l’autisme et soutien des familles 
pour la garde d’enfants handicapés 
(+ 30 % pour le complément mode
de garde, soit + 140€)

Des enseignants mieux payés :
+ 1 000€ / an pour
les 60 000 enseignants de REP+ 

AGRICULTEURS 

PRIME D’ACTIVITÉ
Hausse de la prime d’activité
au niveau du SMIC (+20€ / mois
en octobre 2018,
puis +20€ / mois en octobre 2019) 

+ 1 milliard d’euros pour la 
sécurité intérieure : hausse  
des effectifs, mise en place de la 
Police de Sécurité du Quotidien 
et renforcement de la DGSI

10 MESURES CLÉS
POUR LES FRANÇAIS
10 MESURES CLÉS
POUR LES FRANÇAIS
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TAXE D’HABITATION

BAISSE DE 35% 
de la taxe d’habitation 
(après la baisse de 30% en 2018) :  
+ 4 milliards pour 80% des Français
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P O U R  C O N TA C T E R  V O T R E  D É P U T É E
P E R M A N E N C E  D E  L A  D É P U T É E  :  
2 0 - 2 2  R U E  C H A R L E S  P O R TA L  | 8 1 0 0 0  A L B I
Tél. : 05 63 33 67 95

Marie-Christine Verdier-Jouclas
D É P U T É E  D U  TA R N

TARN

Votre Députée 
à l’ÉCOUTE

Pour 111 151 foyers tarnais, 
soit 82,89% des foyers imposés,               
le montant de la taxe d’habitation 
a diminué jusqu’à 30% au mois 
d’octobre 2018. 

Une enveloppe de 175 565 € 
distribuée à 247 associations 
avec le Fonds pour le 
développement de la vie 
associative (FDVA)

Le département du Tarn a vu ses 
dotations de l’Etat augmenter:    

+1,9 M€ pour la Dotation globale 
de fonctionnement (DGF) et +1,3M€ 

pour la Dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR)

Centre-villes :  
Aide aux communes en zone de 
revitalisation rurale avec le plan «Action 
Coeur de Ville» qui investit 5 milliards d’euros 
pour 222 villes en France, dont Albi, Castres 
et Mazamet

1 800 demandes de prime à la 
conversion pour les véhicules ont été 
effectuées et 24 133 foyers ont reçus 

un chèque énergie en 2018 de 150 
euros (200 euros en 2019)

Agriculteurs et viticulteurs :  
Création d’un régime fiscal 
unique d’épargne de précaution 
pour mieux faire face aux aléas

Travailleurs : 186 000 foyers
ont bénéficié de la prime
d’activité au niveau national.
Plus de 17 000 foyers sont
couverts dans le Tarn.

«De nombreuses réformes menées par le Gouvernement et votées par la majorité sont appliquées et 
visibles dans notre département du Tarn : plus de pouvoir d’achat et moins d’impôts locaux. Des actions 

ciblées pour que nos villes se développent et que nos ruralités ne soient pas oubliées » 
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